MUNICIPALITÉ DE VENISE-EN-QUÉBEC

À une séance extraordinaire du Conseil de la Municipalité de Venise-en-Québec tenue à l’Hôtel de Ville  de Venise-en-Québec, lundi le 21 novembre 2011 à 19h00 conformément aux dispositions du Code Municipal du Québec.

A cette assemblée sont présents les conseillers :

Mesdames Micheline Aubry et  Line Émard, Messieurs André Surprenant et Pierre Gosselin formant quorum sous la présidence du  Maire Monsieur Jacques Landry.
Sont absents les conseillers Messieurs Michel Vanier et Claude Maillé 
La Secrétaire-trésorière Madame Diane Bégin assiste également à cette assemblée.

8756-11-11 – Situation financière de la Municipalité 
Le MAIRE fait lecture du rapport de la situation financière de la Municipalité pour l’année 2011.

Le conseiller Monsieur Claude Maillé arrive à 19h10 
Proposé par :   M. André Surprenant

Appuyé par :    M. Claude Maillé 

ET RÉSOLU

Que ce Conseil autorise que le rapport du Maire soit distribué à tous les résidents de la Municipalité.

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
8757-11-11 – Pavage – 26e rue Ouest 
CONSIDÉRANT que le 11 octobre dernier la Municipalité procédait à l’ouverture de soumissions pour des travaux de pavage sur la 30e rue Est;

CONSIDÉRANT QUE le plus bas soumissionnaire était Pavage DAUDI Ltée;

CONSIDÉRANT QUE suite à des informations reçues du Ministère des Affaires Municipales et des Régions il appert que la 30e rue Est pourrait faire l’objet d’une subvention dans le cadre du programme PIQM (implantation d’infrastructures d’aqueduc et d’égout);

CONSIDÉRANT que la Municipalité doit donc modifier la rue à paver et que la 26e rue Ouest s’avère très endommagée

Proposé par :   M. Jacques Landry

Appuyé par :   M. Claude Maillé 

ET RÉSOLU

Que ce Conseil accorde un contrat de pavage à la firme Pavage DAUDI Ltée pour un montant de 55$/m.c. pour une quantité de 378 m.c., plus taxes tel que leur soumission du 16 novembre 2011. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
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8758-11-11 – Aménagement stationnement caserne d’incendie  
CONSIDÉRANT que le Directeur d’Incendie a demandé des prix pour le pavage du stationnement de la caserne d’incendie;

CONSIDÉRANT que ce montant sera pris à même le budget de la Sécurité Incendie (réparti sur 2 ans);

Proposé par : M. Jacques Landry
Appuyé par :  M. Pierre Gosselin 
ET RÉSOLU

Que le Conseil autorise le pavage du stationnement de la caserne d’incendie par la firme Pavage DAUDI Ltée pour un montant de 19,10$/m.c. pour 672 m.c. plus taxes. tel que leur soumission du 3 octobre 2011. 

ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
Le conseiller Monsieur Claude Maillé quitte l’assemblée à 19h33
8759-11-11 – Levée de l’assemblée 

Proposé par :  M. Jacques Landry
Appuyé par :   M. André Surprenant 
ET RÉSOLU
Que la séance extraordinaire du 21 novembre  2011 soit levée à 19h35
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ
_________________________

__________________________

Jacques Landry



Diane Bégin
MAIRE



SECRÉTAIRE-TRÉSORIÈRE
CERTIFICATS CRÉDITS DISPONIBLES

Je soussignée certifie qu’il y a des crédits disponibles pour les dépenses décrétées par le Conseil dans la présente assemblée.
___________________________

Diane Bégin, 
Secrétaire-trésorière


Je, Jacques Landry, Maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal
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CE PROCÈS-VERBAL NE SERA OFFICIEL QU’APRÈS SON ADOPTION PAR LE CONSEIL 

